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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL DE LIGUE 
 

Séance du 4 mars 2022 à la Maison Régionale des Sports à Tomblaine 
 
 
Présents :  
 

 Président : Christophe PORTE  
 

Nicole BERNARD (visio) 
Philippe BOLMONT 
Yohan DECLOMESNIL (visio) 
Sébastien GROSZ (visio) 
Michel GROSS (visio) 
Francine GUTH (visio) 

Françoise LAPICQUE 
Emmanuel LEGRY (visio) 
Jean-Claude LIEBON (visio) 
Olivier RODENAS (visio) 
Bernard SIMONIN 
Corinne STOFFEL (visio) 

Dominique THIRION 
Patrick SOILOT (CD08) (visio) 
Jean-Marie DEPARDIEU (CD54) 
Denis OMLOR (CD57) 
Etienne ROBERT (CD88) (visio) 

 
Excusés :  
 

Philippe BORDES 
Jean-Luc HOSY 
Anthony SCREMIN 
Steven VANTOURS 

Patrick LOMBARD (CD 10) 
Emmanuel BARCELO (CD 51) 
Denis POTRON (CD 52) 
Bruno DELHAISE (CD55) 

Nicolas VEJUX (CD67) 
Italo BORDICHINI (CD68) 

 
Absents :  
 

Adeline LENGERT Hakim OUANNOUGHI 
 
Assistent : 
 

Vincent BLANCHARD, Directeur Général  
Guillaume KRATZ, Manager du Développement et de la Performance 
 
 

◊◊◊◊◊◊◊◊◊◊ 
 
 
Le Président, Christophe PORTE, ouvre la séance à 19h00 en remerciant les participants pour 
leur présence et en présentant les excuses de certains. 
 
 
POINT 1 -  INFORMATIONS DU PRESIDENT (Christophe PORTE) 
 
Le Président, Christophe PORTE, commence la réunion en annonçant aux autres membres 
les deux nouveaux représentants de Comités Départementaux qui se joignent au Conseil de 
Ligue : Denis POTRON pour la Haute-Marne et Bruno DELHAISE pour la Meuse.  
 
Il remercie ensuite toutes les personnes qui se sont impliquées dans l’organisation du WTT 
Youth Contender à Metz, et qui ont fait de cette manifestation une réussite, et plus 
particulièrement Vincent BLANCHARD en tant que Directeur du Tournoi.  
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Christophe PORTE informe les membres du Conseil de Ligue qu’une rencontre avec Malory 
LASNIER, Directrice du pôle « Accompagnement des territoires » à la FFTT, a eu lieu dans le 
cadre de la signature prochaine d’une convention entre la FFTT et les territoires. 
 
Il fait le point sur l’action 1 table/1 école et informe que, dans le cadre de cette opération, 2 
tables ont été octroyées dans le Bas-Rhin et en Moselle, en lien avec l’USEP et 2 autres tables 
ont été octroyées dans la Marne, en lien avec l’UGSEL. La Ligue n’avait pas été informée que 
l’UGSEL prenait part à l’opération, et le Président le regrette. 
 
Une rencontre avec le Président de la FFTT, Gilles ERB, s’est tenue le 3 mars dernier. Ce 
dernier a mis l’accent sur le développement du tennis de table en extérieur. La FFTT 
souhaiterait en effet l’installation de 1000 tables en extérieur afin de favoriser la création 
d’évènements. Des QR Code permettant de renvoyer les joueurs sur les possibilités locales 
de pratique pourraient être incrustés sur ces tables.  
 
Concernant la démarche QUALIOPI et le nouveau logiciel utilisé par la FFTT pour le 
référencement des formations, seules les formations à visée professionnelle seront 
obligatoirement soumises à ces nouvelles méthodes. 
 
Enfin, le Président revient sur une rencontre avec la Ministre des Sports, Mme Roxana 
MARACINEANU, qui s’est déroulée à Maizières-lès-Metz le 4 mars dernier et dont l’objet était 
le projet de loi de démocratisation du sport. Les grandes lignes de ce projet de loi sont :  

- L’obligation d’avoir un référent sport dans les établissements accueillant des 
personnes en situation de handicap 

- Favoriser les actions dans les écoles 
- Favoriser les actions contre les discriminations et les violences 
- Limiter les mandats à 3 pour les Présidents des instances fédérales et instaurer la parité 

 
 
POINT 2 -  INFOS DU DIRECTEUR GENERAL (Vincent BLANCHARD) 
 
Le Directeur Général, Vincent BLANCHARD, fait d’abord un point sur les manifestations 
exceptionnelles : 

• Les Internationaux Jeunes du Grand Est des 18 et 19 décembre à Pont-à-Mousson se 
sont très bien déroulés, les retours sont excellents. 

• Les Championnats de France Vétérans se tiendront sur le week-end de Pâques, du 16 
au 18 avril à Saint Dié des Vosges. 

• Le WTT Youth Contender de Metz s’est également très bien déroulé. Cependant, au 
vu des contraintes financières liées au COVID, le bilan financier va être fortement 
impacté et risque de ne pas être positif.  

 
Vincent BLANCHARD fait ensuite un point sur les Ressources Humaines : 

• Le mois de janvier a été compliqué avec le télétravail imposé, le retour des salariés au 
siège s’est effectué le jeudi 3 février. 

• La mise en place de la formation BPJEPS est toujours en cours et avance 
convenablement. Lorsque celle-ci aura démarré de manière effective, il conviendra 
de réorganiser comme convenu les services régionaux. 

• Concernant le remplacement de Benjamin GENIN, parti en décembre dernier, afin de 
ne se priver d’aucune candidature car le timing est compliqué pour quitter un poste, 
il est prévu de relancer l’offre en mars/avril pour une prise de poste à l’été 2022.  
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Dans l’intervalle, une solution temporaire a été trouvée avec le renfort de deux 
intervenants : Paul SOUCHON et Denis YONG. 

 
POINT 3 - POINT DE SITUATION GENERAL COVID-19 ET ACTIONS LIEES  
  (Vincent BLANCHARD et Christophe PORTE) 
 
Le Président, Christophe PORTE, annonce qu’une aide de 5€ par joueur présent sera versée 
aux organisateurs de compétitions régionales n’ayant pu organiser de buvette lors du 
troisième tour du Critérium Fédéral régional. Le montant de cette aide sera prélevé dans 
l’enveloppe du plan de relance régional. 
 
Le Directeur Général, Vincent BLANCHARD, informe les membres que le Comité 
Départemental du Haut-Rhin a déposé une demande d’aide financière suite à l’organisation 
d’un tournoi au mois d’octobre dans le cadre de la relance de l’activité. Une aide de 200€ 
leur permettant de couvrir les frais divers d’organisation leur a été octroyée.  
 
Enfin, Vincent BLANCHARD indique que les aides de l’Etat liées à la pandémie pour la saison 
2020/2021 se sont montées à 50 000€ de Fonds de solidarité et 10 000€ d’activité partielle. 
Il n’y a actuellement plus d’aides.  
 
 
POINT 4 -  ANIMATION, DEVELOPPEMENT, PROMOTION (Philippe BOLMONT) 
 
  4.1 PRESENTATION DES PROJETS « PING’ENTREPRISE » ET « MON CLUB CLE 
  EN MAIN » 
 
Philippe BOLMONT, Vice-Président Délégué en charge de l’Animation, du Développement 
et de la Promotion, présente les deux nouveaux projets de développement de la Ligue.  
 
Le dispositif « Ping’ Entreprise » a été conçu pour accompagner les entreprises du Grand Est 
dans l’élaboration d’un projet en faveur du Ping en entreprise. Une soirée de présentation 
de ce dernier a eu lieu le mercredi 9 février en visioconférence.  
 
L’objectif principal du projet « Mon Club Clé en Main » est d’implanter de nouveaux clubs 
dans les territoires en zone blanche, en concertation avec les Comités Départementaux.  
Deux idées sous-jacentes existent, c’est pourquoi trois groupes de réflexion distincts vont 
être mis en place dans le cadre de ce projet :  

- créer un club en zone blanche 
- affilier un club affinitaire 
- créer un nouveau format de compétition 

L’ensemble des documents se rapportant à ce projet sont consultables par les membres du 
Conseil de Ligue dans le cloud. 
 
  4.2- LANCEMENT DE LA CAMPAGNE PSF 2022 
 
Philippe BOLMONT annonce que la campagne PSF démarrera le 15 mars avec une fin de 
dépôt des dossiers fixée au 15 avril. Si ces dates ne sont pas reportées, une réunion de la 
Commission Régionale PSF se tiendra le 10 mai à 18h00 pour étudier les dossiers. 
Il précise que les clubs et les Comités Départementaux peuvent d’ores et déjà déposer leur 
bilan de l’année 2021. Une visio de présentation du dispositif devrait, cette année, être 
proposée par la Ligue aux intéressés. 
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  4.3- POINT D’ACTUALITE 
 
Le Vice-Président Délégué en charge de l’Animation, du Développement et de la Promotion, 
Philippe BOLMONT, annonce que le stage Winter Ping qui était prévu du 9 au 13 février à 
Saint Dié des Vosges, est reporté à 2023, faute de participants. 
 
Le Ping Santé Grand Est a, quant à lui, été relancé pour la saison 2021/2022 avec l’ouverture 
de 10 conventions sur la période du 08 novembre 2021 au 17 juin 2022.  
 
Une demande de Formation Flash sur le thème « Baby Ping, jeux dès 3 ans » a été formulée 
par le club de Blénod Montauville (54). Celle-ci a eu lieu le samedi 5 février a été animée par 
Guillaume KRATZ, en présence de 3 clubs. Philippe BOLMONT rappelle que les formations 
flash sont entièrement gratuites et ouvertes à l’ensemble des clubs de la Ligue.  
 
Concernant le dispositif d’accompagnement des clubs, trois associations sont actuellement 
en cours d’accompagnement. 
 
 
POINT 5 - COMMUNICATION ET VALORISATION DES DIRIGEANTS (Bernard SIMONIN) 
 
  5.1- POINT D’ACTUALITE 
 
Le Vice-Président en charge de la Communication et de la Valorisation des dirigeants, 
Bernard SIMONIN, annonce que le prochain GETT paraîtra courant mars, avec notamment 
une nouvelle rubrique intitulée « Un Club, Un Projet » où les clubs de Gueux Tinqueux ASTT 
et Strasbourg EuroMétropole TT seront mis en avant.  
 
Il revient ensuite sur la prise de contact avec l’ensemble des groupes de presse régionaux 
pour leur faire part de notre volonté d’un meilleur suivi de notre discipline.  
Seuls quatre journaux sur les neuf contactés ont répondu et tous se sont étonnés de la 
teneur du courrier. Il en ressort à priori un manque de lien entre les clubs et la presse locale.  
 
Enfin, le Président Christophe PORTE, a souhaité lancer un nouveau format de 
communication vidéo lors des Internationaux Jeunes du Grand Est de décembre dernier. 
L’idée est de réaliser des interviews régulièrement dans l’année, lors de nos moments forts, 
pour faire connaître les projets de la Ligue à nos clubs et à nos licenciés.  
 
 
POINT 6 -  GESTION DE L’ACTIVITE (Emmanuel LEGRY) 
 
  6.1- POINT D’ACTUALITE (Françoise LAPICQUE) 
 
La Présidente de la Commission Sportive Régionale, Françoise LAPICQUE, fait le point sur les 
chiffres du championnat par équipes territorial et du Critérium Fédéral.  
 
En ce qui concerne le championnat par équipes : 804 équipes engagées en 1ère phase 
2021/2022, sur un format poules de 6, contre 930 en 2020/2021. En 2ème phase 2021/2022, 
sur un format poules de 8, 37 nouvelles équipes ont été engagées.  
Françoise LAPICQUE indique qu’une consultation va avoir lieu concernant l’organisation de 
la 1ère phase en poules de 6 pour savoir comment cela a été perçu par nos clubs et nos 
licenciés.  
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Concernant le Critérium Fédéral, nous connaissons certes une chute des inscriptions, mais 
en lien avec la diminution du nombre de licences traditionnelles. Le Critérium Fédéral 
concerne comme habituellement 20% des licenciés traditionnels. 
 
Françoise LAPICQUE revient ensuite l’important travail réalisé par Jean-Claude LIEBON dans 
le cadre des nombreuses demandes de report de rencontre liées au COVID. Elle précise que 
celles-ci ont été traitées avec énormément de souplesse. 
 
  6.2- AUTRES (Yohan DECLOMESNIL) 

 
Le Président de la Commission Régionale d'Arbitrage, Yohan DECLOMESNIL, indique que les 
JA ont été désignés sur l’ensemble des compétitions jusqu’à la fin de la saison.  
Concernant la formation des arbitres, le retard accumulé pendant la pandémie pour le 
passage des pratiques est en passe d’être résorbé.   
 
 
POINT 7 -  FINANCES (Dominique THIRION) 
 

7.1- POINT FINANCIER 
 
Le Trésorier Général, Dominique THIRION, informe que la gestion financière est désormais 
quasiment opérationnelle sur SPID V2. Il peut donc présenter un point financier sur les 
comptes clubs.  
Il annonce ainsi un taux de recouvrement de 71,16% essentiellement grâce aux 122 clubs 
qui sont dématérialisés. Les autres clubs devraient rapidement régulariser leur situation.  
 
Au niveau du budget global de la Ligue, nous sommes sur la logique du prévisionnel et la 
quote-part aux Comités Départementaux va désormais pouvoir être versée très 
prochainement.  
 
  7.2- TARIFS REGIONAUX 2022/2023 
 
Dominique THIRION rappelle que les tarifs régionaux sont gelés depuis 3 saisons. La saison 
en cours semblant être complète, il propose donc, pour la saison 2022/2023, d’augmenter 
de 1€ les tarifs des licences traditionnelles. 
 
Les tarifs régionaux 2022/2023 sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
POINT 8 -  SECRETARIAT GENERAL 
 
  8.1- STATISTIQUES (Jean-Claude LIEBON) 
 
Le Secrétaire Général Adjoint, Jean-Claude LIEBON, fait un point sur les statistiques en cours.  
Il constate que nous sommes la Ligue la plus en retard au regard du nombre de licenciés 
total par rapport à la moyenne nationale.  
Cependant, en ce qui concerne les licences traditionnelles, nous sommes parfaitement sur 
la lignée fédérale. Le retard se situe essentiellement sur les licences promotionnelles mais 
cela peut encore évoluer d’ici la fin de la saison.  
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Au niveau des licences évènementielles, il y aurait un souci de comptabilisation de ces 
dernières, les chiffres ne sont donc pour le moment pas très parlants.  
 
  8.2- JURY D’APPEL DU 21/02/2022 (Philippe BORDES) 
 
Le club de BERTRANGE DISTROFF TT a fait appel d’une décision de la Commission Régionale 
des Statuts et Règlements de refuser la demande de mutation exceptionnelle formulée pour 
THIRIA Frédéric, en provenance du club de TERVILLE FLORANGE OFCTT.  
 
Cet appel a été examiné le 21 février dernier par le Jury d’Appel Régional, qui a confirmé la 
décision de la Commission Régionale des Statuts et Règlements. 
Le compte-rendu a été publié sur le site de la Ligue. 
 
  8.3- CALENDRIER 2022/2023 (Francine GUTH) 
 
La Secrétaire Générale, Francine GUTH, présente la 1ère version du calendrier sportif 
2022/2023, préparée par la Commission Sportive Régionale.  
 
Le calendrier prévisionnel 2022/2023 est adopté à l’unanimité. 
 
  8.4- DIVERS (Francine GUTH) 
 
Francine GUTH tient à remercier les clubs et les Comités Départementaux qui contribuent à 
donner une belle image de notre sport en mettant à disposition des poubelles de tri dans les 
salles et au niveau des points de restauration.  
 
Olivier RODENAS prend la parole pour demander si une cérémonie de remises de 
récompenses aura lieu cette année. Il lui est répondu qu’elle aura bien lieu, elle est prévue 
le jeudi 7 juillet en début de soirée. 
 
 
POINT 9 -  INFOS DU MANAGER DU DEVELOPPEMENT ET DE LA PERFORMANCE 
 
Le Manager du Développement et de la Performance, Guillaume KRATZ, fait un retour 
concernant les dernières compétitions nationales et internationales :  
 
Championnats de France Minimes/Juniors 27 au 29 octobre à Montivilliers (76) 
Charlotte LUTZ (Schiltigheim SU TT / PEGE) s'est particulièrement distinguée en remportant 
le titre chez les Juniors Filles en simples et en doubles, associée à Lucie MOBAREK. Belles 
performances des autres participants également.  
 
Championnats de France Benjamins/Cadets du 3 au 5 novembre à Alençon  
Deux de nos joueuses du Pôle Espoir Grand Est sont montées sur un podium, en effet Léa 
Minni (Schiltigheim SU) est 1/2 finaliste chez les cadettes en simples mais également en 
doubles, associée à Elise Pujol (Neuves Maisons TT). Un beau résultat pour les deux 
pensionnaires du Pôle Espoir Grand Est et notamment pour Léa, qui partait N°5 de la 
compétition et a réussi à se hisser dans le dernier carré. Belles prestations des autres 
participants. 
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Internationaux Jeunes du Grand Est  
Les Internationaux Jeunes du Grand Est qui se sont déroulés les 18 et 19 décembre à Pont-
à-Mousson ont vu le Grand Est retrouver la 1ère place du Challenge par équipes, grâce 
notamment aux victoires d'Elise Pujol en cadettes, William Koehl en cadets et Lucas Simon 
en Benjamins. Excellent résultat également pour Mathéo Ruder et Lou Konecny-Zol qui 
montent tous les deux sur la 3ème marche du podium, respectivement en Cadets et en 
Minimes Filles. 
 
Guillaume KRATZ partage également avec les membres du Conseil de Ligue de nombreuses 
informations sur les stages et regroupements.  
 
 
POINT 10 - DIVERS 
 
Plus aucune question n'étant soulevée, le Président remercie les participants pour leur 
présence et déclare la réunion close. 
 
 
 
La séance est levée à 21h00. 
 
 
 
 
 Le Président      La Secrétaire Générale 
 Christophe PORTE     Francine GUTH 


